


















































































































































































































































 

Arrêté modificatif du 17 juin 2015 fixant la compos ition 
du Comité Technique Académique 

 
 

LE RECTEUR DE L 'ACADEMIE DE CLERMONT -FERRAND 
            n° 2015-06-15 
 
- VU la loi n°2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social ; 
 
- VU le décret n°2011-184 du 15 février 2011 relatif au comité technique régissant les nouvelles dispositions 
fixées pour cette instance ; 
 
- VU l'arrêté du 8 avril 2011 portant création du Comité Technique Ministériel et des Comités Techniques des 
services déconcentrés du Ministère chargé de l'Education Nationale ; 
 
- VU le procès-verbal de dépouillement du scrutin et de répartition des sièges au Comité Technique 
Académique du 4 décembre 2014 ; 
 
- VU l'arrêté du 12 décembre 2014 portant composition du Comité Technique Académique. 
 
- VU l’arrêté du 19 mai 2015 mettant fin au détachement de Madame Isabelle CHAZAL à compter du 18 mai 
2015 en qualité de Directrice des ressources humaines du Rectorat de Clermont-Ferrand ; 
 
- VU l'arrêté du 5 juin 2015 portant nomination de Monsieur Dominique BERGOPSOM à compter du 15 juin 
2015 en tant que Directeur des ressources humaines du Rectorat de Clermont-Ferrand 
 
 
 

ARRETE 
 
 
ARTICLE I  :  est désigné pour la durée du mandat du Comité Technique Académique restant à courir : 
 
 REPRESENTANTS DE L ’ADMINISTRATION 
 
 
- M. Dominique BERGOPSOM, Secrétaire Général Adjoint, Directeur des Ressources Humaines de l’Académie 
de Clermont-Ferrand, 
 
ARTICLE II :  Monsieur le Secrétaire Général de l'Académie est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région . 

 
 
 A Clermont-Ferrand, le 17 juin 2015. 
 
        signé 
 
 
 Marie-Danièle CAMPION 


